
Comment utiliser le service de réservation de repas en 

ligne ? 

 

 
 

La réservation est OBLIGATOIRE pour tous les élèves et personnels qui ne payent pas leur repas au forfait (donc seuls les 

internes en sont exemptés). Elle va permettre aux cuisiniers de préparer le nombre optimum de repas, en évitant les 

gaspillages et les surcoûts.  

 

Elle vous permettra de choisir une prestation : repas chaud normal au self ou panier repas pour une consommation à 

l’extérieur.  

  

Elle se fait en ligne, depuis un ordinateur ou un smartphone, jusqu’au matin 10h15. 

Les annulations sont possibles jusqu’à cet horaire, au-delà la réservation vaut acceptation du paiement. 

 

Il existe plusieurs procédures possibles de connexion : 

 

DEPUIS UN ORDINATEUR :  

 

Procédure n°1 : je me connecte à mon espace ENT, puis dans le menu Scolarité je choisis PRONOTE. Dans PRONOTE  je 

sélectionne « Liens utiles » puis je clique sur le menu « service en ligne TURBOSELF » 

 

Lors de la première connexion, je devrai créer un compte selon la procédure ci-dessous. Ensuite, lors des autres 

connexions, je n’aurai plus besoin de m’identifier, l’identifiant ENT ayant été saisi. 

 

 

Procédure n°2 : si je ne dispose pas d’identifiant ENT, je me connecte à  l’adresse suivante  



 

http://espacenumerique.turbo-self.com/connexion.aspx?id=4279 

 

 

Lors de la première connexion, je devrai créer un compte selon la procédure ci-dessous. Ensuite je devrai chaque fois 

m’identifier, lors des autres connexions. 
 

Vous n’avez pas encore de compte ? : 

cliquez sur « CREER UN COMPTE ». 

Vous avez déjà un compte, remplissez les deux champs : 

identifiant (votre adresse mail) et votre mot de passe (que vous 

avez reçu en retour de mail lorsque vous avez créé votre 

compte). Puis cliquez sur : « CONNEXION ». 



 Pour la demande de création d’un compte : 
 

 

Remplissez les 

champs 

demandés (les 6  

chiffres de la 

carte jeune 

Région 

Occitanie au 

dessous du 

code barre et 

les 4 autres 

champs). 

Puis cliquez sur : 

L’intendance reçoit chaque jour les demandes d’ouverture de compte et les valide. Par retour de mail, vous recevrez un 

identifiant. Vous disposez donc d’un compte en ligne. 

Attention : il ne faut pas confondre vos identifiants et  mots de passe de Mon ENT  avec ceux de l’espace numérique 

Turboself. Ce sont deux codes différents, celui de Turboself ne vous donnera accès qu’à la gestion des repas ! 



 

DEPUIS UN TELEPHONE PORTABLE : 

Vous pouvez télécharger l’application Myturboself     dans l’App Store d’Apple pour 

iPhone ou dans le Play Store de Google pour en disposer sur votre téléphone portable.  

 

 



La procédure de création de compte est identique à celle décrite ci-dessus (procédure n°2). 

 

Etape n°2 : sur la page d’accueil, j’ai accès aux services suivants : 
 

 

 

 
 

 

« Situation de mes 

comptes » => pour 

payer en ligne : 

voir étape n°3. 

Voici « l’historique des 

opérations ». 

« Nous 

contacter ». 

mon 

voir 

« Réserver 

repas » : 

étape n°4. 



Etape n°3 : pour payer en ligne : 

1) sur la page d’accueil, cliquez sur « situation de mes comptes » : 
 

 

 

 

 

 

Le prix du repas de votre 

enfant est indiqué. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remplissez le montant de 

votre paiement (minimum 

20 €). 

Le solde apparaît (et le 

nombre de repas 

correspondant). 



2) cliquez sur « PROCEDER AU PAIEMENT » : 

Vous arrivez sur la page de paiement sécurisé 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

a) renseignez vos données de 

paiement 

b) cliquez sur « JE VALIDE mon 

paiement ». 



Etape n°3 : pour réserver mon repas : 
 

Cliquez sur « RESERVER MON REPAS » 
 

Voici le tableau qui vous permet de 

réserver vos repas : vous devez ainsi 

cliquer sur l’icône noire correspondant à 

la date du repas qui souhaite être pris et 

qui devient verte lorsque le repas est 

réservé. 

Votre solde estimé 

figure ici. 



 



Attention : Vous ne pourrez réserver des repas que si votre compte est suffisamment approvisionné !  

Pour acheter des repas revenir à l’étape n°2. 

 

 

 

Il existe 4 moyens de payer ses repas : 

- en espèces à l’intendance (exigez de votre enfant, un reçu, remis pour tout paiement en espèce) ; 
 

- un paiement par chèque à l’intendance ou dans la boite aux lettres à l’entrée de l’intendance (ne pas oublier de noter les 

nom et prénom de l’élève au dos du chèque et la répartition, si le paiement concerne deux élèves) ; tout chèque doit être établi à l’ordre 

de l’agent comptable du lycée Louise MICHEL 

- le paiement en ligne de chez vous, mais aussi d’une tablette ou d’un smartphone ; 

- le paiement en ligne dans le hall de l’intendance, sur un ordinateur équipée d’une connexion Internet, juste à côté de l’accueil 

restauration internat de l’intendance. 

NB : le paiement en ligne minimum est de 20.00€ 

 

 

 

N’hésitez pas à contacter l’Intendance pour toute aide ou 

renseignement : M Franck JAOUEN 04 68 90 12 56 

Votre réservation ne sera effective que si l’onglet d’une journée est passé au vert.  

 

Il faut donc obligatoirement  préciser le type de repas : repas chaud normal au self ou panier repas en cochant l’onglet 

correspondant pour chaque jour! 


